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Résumé

Introduction

La thèse a pour objet de définir les éléments qui ont un effet sur la composition des programmes d’études universitaires en traduction professionnelle au Canada et de mesurer le rapport d’impact de chacun de ces éléments sur les programmes. Le développement de la thèse se fait en trois temps.

1. Première partie : l’état de la question

Premièrement, l’auteur procède à une synthèse des travaux publiés au cours des dernières années portant sur les principaux thèmes abordés dans la thèse, à savoir la notion de traduction sous ses diverses acceptions, c'est-à-dire la traduction pédagogique et la traduction professionnelle, plus particulièrement la traduction professionnelle telle qu’elle se pratique au Canada. Ainsi, il cerne un premier élément de l’objet de son étude, soit la traduction professionnelle de textes pragmatiques. Par la suite, la thèse présente les différences et les similitudes de deux systèmes éducatifs, c'est-à-dire ceux du Canada et de la France. Cette synthèse sert à introduire le deuxième élément de l’étude, soit la pédagogie et, plus précisément, la didactique. Vient ensuite un bref historique de l’histoire de la formation des traducteurs en territoire canadien. On y lit notamment que, si la traduction se pratique depuis des siècles en territoire canadien, ce n’est que depuis l’adoption de deux instruments législatifs phares que la pratique de la traduction s’est véritablement implantée en tant que profession. En conclusion à cette première partie, la thèse présente une analyse synthétique de la notion de compétence traductionnelle. On y fait alors la distinction entre ce qu’il faut savoir pour être traducteur et ce qu’il faut savoir pour apprendre à traduire, la différence représentant le capital d’apprentissage que les étudiants en traduction devront acquérir dans le cadre de leur formation en traduction professionnelle ou en parallèle à celle-ci de manière à pouvoir intégrer avec succès le marché du travail actuel.

2. Deuxième partie : corpus et méthodologie

En deuxième partie, l’auteur présente d’abord le corpus de son étude et la méthodologie utilisée pour l’analyse de ce dernier. C’est ainsi que l’on montre comment ont été constitués les deux éléments du corpus, c'est-à-dire l’ensemble de programmes d’études universitaires de premier cycle spécialisées en traduction qui font l’objet de l’étude, d’une part, et les résultats d’un sondage effectué auprès de formateurs de traducteurs au Canada, d’autre part. On y apprend que l’auteur a choisi d’analyser les programmes de premier cycle en traduction, appelés au Canada « baccalauréats en traduction », parce que ce sont les programmes les plus nombreux (onze au total), donc ceux qui permettent de constituer le corpus le plus riche, et qu’ils ouvrent d’emblée la voie à une pratique professionnelle. En effet, ces programmes sont reconnus par les associations de traducteurs professionnels, notamment l’Ordre des traducteurs, terminologues et interprètes agréés du Québec (OTTIAQ). 

Vient ensuite la description des étapes ayant mené à la création d’un questionnaire, lequel  a servi à constituer le deuxième élément du corpus. C’est ainsi que, après avoir montré pourquoi on a utilisé un questionnaire, on en explique les éléments principaux et les étapes qui ont mené à sa validation finale. L’auteur présente par la suite le taux de réponse à son questionnaire, lequel taux permet d’attester de la validité des réponses et de la pertinence des conclusions qui en découlent.

Finalement, l’auteur explique qu’il analysera son corpus à la lumière du triangle pédagogique, constitué de trois pôles représentant le savoir, le formateur (ou professeur) et l’apprenant (ou étudiant). Ce faisant, l’auteur entame un rapprochement entre les connaissances à l’égard des sciences de l’éducation et la pédagogie de la traduction, rapprochement qui jusqu’à présent n’a été tenté que dans un nombre limité de situations. L’auteur espère ainsi montrer que les principes pédagogiques qui ont teinté l’enseignement et l’apprentissage de la traduction sont héritiers d’une tradition surannée et qu’il y aurait lieu de recentrer la pédagogie de la traduction sur une didactique propre à cette discipline.

La partie qui suit présente à l’aide de graphiques et de statistiques les résultats des analyses.

3. Troisième partie : analyse et résultats

Troisièmement, la thèse présente une conclusion de l’étude et montre de quelle manière les résultats obtenus ont permis de répondre à la problématique expliquée en première partie. La thèse se termine avec une synthèse des observations découlant de l’étude et propose de nouvelles pistes de recherche.

4. Premiers constats

À partir d’un corpus constitué de programmes d’études universitaires de premier cycle en traduction professionnelle anglais-français, de même que des réponses à un questionnaire proposé à cent soixante-neuf formateurs de traducteurs du Canada, l’auteur présente les éléments de la situation didactique qui ont un effet sur la composition des programmes de traduction.

En premier lieu, l’auteur fait ressortir d’abord les caractéristiques du corps professoral. On y note le statut professoral, le niveau de formation, notamment en traduction, l’expérience pédagogique et disciplinaire de même que l’intérêt que la corrélation entre les domaines d’intérêt des formateurs et le sujet des cours qui leur sont confiés. Par la suite, l’auteur montre dans quelle mesure les formateurs sont d’avis que la formation devrait être le reflet des préoccupations du marché du travail et des associations professionnelles.

En deuxième lieu, l’auteur montre que les mécanismes servant à sélectionner les futurs étudiants en traduction sont axés sur l’évaluation des compétences linguistiques et qu’ils délaissent les autres compétences et les aptitudes propres au traducteur. On observera plus loin dans l’étude que, malgré des critères de sélection où semble dominer la compétence linguistique, les programmes comptent une grande part de cours de perfectionnement linguistique. De plus, l’auteur fait ressortir quelques failles des mécanismes de sélection, notamment celles à l’égard de l’évaluation des connaissances culturelles générales et spécialisées, à la fois en langue maternelle et en langue étrangère. En prenant pour exemple un programme de formation en droit, l’auteur montre que les universités utilisent des critères d’admission aux programmes de traduction semblant ne pas aller suffisamment loin et qu’elles pourraient, sans le vouloir, perpétuer le mythe selon lequel un bon bilingue peut forcément devenir bon traducteur. L’étude montre également que, selon les formateurs, si les apprenants possèdent les aptitudes linguistiques nécessaires à la poursuite d’études universitaires, leur connaissance des langues de travail ne serait généralement pas suffisante à la poursuite d’études en traduction. Ainsi, non seulement la compétence linguistique est-elle trop souvent la seule à déterminer l’admissibilité des apprenants aux programmes de traduction, mais ces critères ne seraient pas appliqués adéquatement pour les besoins de la formation en traduction.

Après avoir analysé la nature des formateurs et celle des apprenants, l’auteur se penche sur le troisième pôle du triangle pédagogique, c'est-à-dire le contenu, donc les cours qui constituent les programmes. Afin de les étudier de manière structurée et organisée, l’auteur les a d’abord classés selon une taxinomie comprenant dix catégories. C’est ensuite à partir de ce classement qu’il devient possible de présenter les différences et les similitudes entre les programmes à l’étude. Pour commencer, l’auteur présente chacun des programmes, accompagné d’un graphique représentant le pourcentage de cours obligatoires et optionnels  consacré à chaque catégorie de cours.

L’auteur poursuit avec une étude comparative des pourcentages de cours que chaque université consacre à chacune des catégories de cours. Cette étude permet de faire ressortir des écarts considérables et les orientations que les universités donnent, implicitement ou explicitement, à leurs programmes de formation en traduction. De cette manière, l’auteur peut démontrer jusqu’à quel point le lien d’affiliation qui unit les programmes aux départements dont ils relèvent est fort ou non. On y montre notamment que les programmes qui relèvent de départements de linguistique, contre toute attente, ne portent pas la marque de leur affiliation, tandis que le contenu des programmes relevant de départements d’études littéraires ou françaises est fortement teinté par ce lien d’affiliation.

La suite de l’analyse est consacrée aux approches pédagogiques utilisées en salle de cours de traduction. Cette partie de l’étude montre que le cours magistral occupe encore une place de choix dans l’enseignement de la traduction, ce qui, de l’avis de certains chercheurs en pédagogie, dénote une tendance à souscrire au paradigme « enseignement ». En vertu de ce paradigme, il suffirait au formateur de bien connaître sa matière pour que l’apprenant apprenne effectivement la matière transmise. Or, l’auteur montre que, si la performance magistrale peut servir à véhiculer certains types de connaissances, notamment les connaissances dites « théoriques », elle n’est pas le meilleur véhicule pour les deux autres catégories de connaissances essentielles au traducteur, c'est-à-dire les connaissances procédurales et les connaissances conditionnelles. De plus, l’étude permet de démontrer que les formateurs qui accordent le plus d’importance à la compétence pédagogique du formateur sont ceux qui tendent le plus à recourir à des méthodes pédagogies variées.

Après avoir montré dans quelle mesure les formateurs considèrent qu’il est important de refléter dans leurs exigences envers les apprenants les critères de qualité et de production en vigueur sur le marché du travail, l’auteur se penche sur une question de grande importance en pédagogie de la traduction : le choix des textes à traduire. L’analyse de cette question montre que les formateurs sont sensibles à la question du choix des textes et qu’ils sont d’avis qu’il est essentiel de choisir des textes d’abord faciles pour aller graduellement vers des textes de plus en plus difficiles. Cependant, une étude détaillée des réponses fournies au questionnaire montre que le choix des textes se fait le plus souvent de manière instinctive et non sur des critères de sélection bien déterminés.


Par la suite, l’auteur montre en quoi les objectifs d’apprentissage sont bien définis en début de cours et dans quelle mesure les formateurs en tiennent compte dans la conception des outils  docimologiques.

5. Conclusion

L’auteur montre que les entreprises qui embauchent les traducteurs nouvellement formés ont un effet considérable sur le contenu des programmes de traduction, effet qu’il faudrait, selon l’auteur, s’efforcer de relativiser afin de recentrer la formation des traducteurs sur la nécessité de former une relève et une main-d’œuvre capables de répondre aux besoins immédiats, certes, mais aussi capables de s’adapter à l’évolution du marché.

L’étude met également en évidence dans quelle mesure la pédagogie de la traduction, mais pas le contenu des programmes, s’apparente à une pédagogie héritière des disciplines auxquelles la traduction a été traditionnellement associée, nommément la littérature, la linguistique et l’apprentissage des langues. Cette étude d’affiliation de la discipline fait ressortir avec acuité la nécessité d’établir les assises d’une didactique et d’une pédagogie propres à la traduction.

Au chapitre de la pédagogie et de la didactique, l’auteur montre que l’on observe en traduction une tendance à l’isolement par rapport aux disciplines qui lui ont été traditionnellement associées, isolement qui pourrait nuire à l’établissement de liens entre les études portant sur la traduction et celles portant sur la pédagogie et la didactique. L’étude permet de faire ressortir à quel point, sous certains aspects, l’enseignement de la traduction est encore instinctif et aléatoire. L’établissement d’une didactique de la traduction devrait permettre de préciser les paramètres servant à la sélection des futurs traducteurs, de déterminer en quoi l’apprentissage de la traduction se distingue de l’apprentissage de la linguistique et de la littérature, par exemple, et de cerner les éléments fondamentaux à partir desquels il sera possible, à l’avenir, de refondre les programmes actuels de traduction ou d’en créer de nouveaux.

La thèse montre à quel point les éléments qui entrent dans la composition des programmes de traduction offerts au Canada sont intégrés les uns aux autres et à la situation didactique, ce qui explique le titre de la thèse.
